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Groupe franco-belge de l’assurance maladie

Réunion plénière du 2 octobre 2008

	



Au nom de l’ensemble des participants, les coordinateurs remercient l’Union Nationale des Mutualités Libérales pour les excellentes conditions d’accueil et la bonne organisation de cette réunion

Présents :
Delboé Didier (CPAM Lille)



Radermecker Didier (UNMS/Union Nationale des Mutualités Socialistes)


Schaul Romain (UCM Luxembourg)


Ries Camille (UCM Luxembourg)


Dehongher Eric (CPAM Armentières)

Berthe Didier (CPAM Armentières)


Szafrab Laurence (CPAM Maubeuge)


Carion Martine (CPAM Maubeuge)


Van Wymeeersch Brigitte (CPAM Roubaix)

Lemoine Christelle (CPAM Roubaix)

Guerlain georgette (CPAM Tourcoing)


Filipiak Claire (CRAM Nord Picardie/OFBS)


Loison Jean-Luc (CPAM des Ardennes)


Hannois Nathalie (CPAM Valenciennes)


Thonard Michel (Mutualités Libérales)


Castelain Arnaud (MLHO/ Mutualité Libérale Hainaut-Ouest)


Vaneeckhoutte Marlène (MLHO)


Van Haesevelde Siegfried (NVSM/Socialistische mutualiteiten)


Verlinden Muriel (UNMS)


Soussigne Laurence (UNMS)


Taelman Daisy (MSHO/ Mutualité Socialiste Hainaut Occidental)

Maertens Jimmy (MSHO)

Loncke Philippe (ANMC/Mutualités Chrétiennes)


Fusillier Claudine (FMS Philippeville)

Horemans Christian (Mutualités Libres)


Coppée Jacques-Marie (Mutualités Libres)


Wauters Myriam (Union Nationale des Mutualités Neutres)


Close Jacqueline (Mutualité Neutre Hainaut Charleroi)

Absents :
Caisse de Dunkerke


Johan De Buyser (excusé)

[image: image1.png]
ORDRE DU JOUR
Accueil

Introduction : rappel des objectifs du groupe

1. Présentation de Camille Ries et Romain Schaul, représentants de l’UCM au Luxembourg
2. Reprise des activités du groupe
3. Motivations des OA belges + volonté d’élargissement du GFB au sud de la frontière franco-belge. Quid du côté français ?
4. Les groupes de travail : lesquels relancer ou créer ?
5. Problématiques soumises au groupe de travail parlementaire franco-belge : quid du suivi ? Quelles solutions apporter ?
6. Relations avec l’OFBS

7. Guide de santé franco-belge

8. Accessibilité de l’outil RECITAL pour les OA belges

9. Nouvelles règles de maintien de droit (CPAM Armentières)

10. Complémentarité transfrontalière (CPAM Valenciennes)

11. Projet de directive européenne (CPAM Lille)
12. Prochaine réunion annuelle en France

DISCUSSION

Accueil
Monsieur Geert MESSIAEN, Secrétaire général de l’Union Nationale des Mutualités Libérales souhaite la bienvenue aux participants et se réjouit de la tenue de la réunion plénière au siège de l’UNML, estimant que le groupe Franco-Belge répond à un besoin, ce qu’il a démontré par ses réalisations antérieures.
Il souhaite à tous une réunion constructive. 
Introduction : Rappel des objectifs du groupe

Créé en 1986, le groupe Franco-Belge n’a pas de reconnaissance sur le plan légal. Il fonctionne grâce à la volonté des techniciens de terrain..

Les grands axes :

- 
Uniformiser le traitement des dossiers, faire en sorte que l’application de la législation soit la même pour tous.
  - 

Mise en place de mesures de simplification dans les procédures. 

Le but est de régler des problèmes concrets de terrain des travailleurs frontaliers.

1.
Présentation de Camille Ries et Romain Schaul :

1.1. Présentation du futur système luxembourgeois : le statut unique :
Au 1er janvier 2009, modification de la législation luxembourgeoise.
Objectif : harmonisation du statut des ouvriers et des employés.

Deux grands changements : 

· Assurance Maladie

Dans le système actuel, pour un salaire brut identique, les ouvriers cotisent plus de charges sociales. 

Pour les employés (taux de cotisations : 0,2%) : après trois mois, la Caisse de maladie intervient.

Pour les ouvriers (taux de cotisation : 4,7%) : dès le premier jour, intervention de la Caisse de maladie. 

Dans le nouveau système, on ne parle plus d’ouvriers ni d’employés mais de salariés. Un salarié va continuer à percevoir l’intégralité de son indemnisation de maladie par l’employeur pendant les 13 premières semaines. A partir de la 14ème semaine : prise en charge par l’Assurance Maladie. 
Taux de cotisation prévu pour tous : 0,5%. 

· Fusion des Caisses de maladie luxembourgeoises

Fusion de la Caisse des Ouvriers, des employés privés et de la Caisse de Maladie Agricole
La Caisse des fonctionnaires et employés publics, la Caisse des employeurs publics et les Cheminots : pas de fusion. 

Désaffiliation au 31/12/2008

Réaffiliation au 01/01/2009

Mais cela n’impliquera pas la clôture des E 106 existants. 

Cela signifie que, à partir de janvier 2009, nous aurons un seul interlocuteur pour la demande des formulaires frontaliers. 
Remarque : le service qui s’occupe du complément reste le même. 

+ Fusion des Caisses de pension

Pour infos complémentaires : http://www.gouvernement.lu/dossiers/social_emploi/statut_unique/index.html
1.2. Approche des possibilités de contacts tripartites ou bilatéraux

Didier Delboé propose une rencontre pour une tripartite et une rencontre pour la Convention franco-luxembourgeoise signée récemment (pour d’éventuelles simplifications,…).

Didier Radermecker propose des contacts entre les OA belges et le Luxembourg. Il propose de se rencontrer sur des thématiques précises et techniques.
Approbation générale pour l’élargissement du groupe franco-belge au Luxembourg. 

Didier Delboé propose que les coordinateurs se voient pour identifier les similitudes puis, de fonctionner en groupes de travail. 

2.
Reprise des activités du groupe :

Les deux coordinateurs, Dominique Vanhonacker et Rita Quintin ont décidé de cesser leur rôle au sein du groupe. Didier Delboé et Didier Radermecker ont pris le relais afin d’assurer la pérennité du groupe.

Didier Delboé propose aux personnes intéressées de faire acte de candidature pour le rôle de coordinateur côté français.
Didier Radermecker se porte candidat à la coordination du groupe.
Approbation à l’unanimité. 

3.
Motivation des OA belge + volonté d’élargissement du GBF au sud de la frontière Franco-belge. Quid du côté français ? :


Didier Radermecker souhaite également intégrer les Mutualités du sud du pays dans le groupe. 

Approbation des OA présents.

Didier Delboé souhaite également élargir le groupe au Caisses de l’Est en France ; des contacts seront pris en ce sens.
4. Les groupes de travail : lesquels relancer et/ou créer ? :

Les coordinateurs souhaitent relancer les groupes de travail actuels (guide du frontalier, qualité de bénéficiaire) et, si nécessaire, en créer d’autres. 

La philosophie opérationnelle est la suivante : travailler en sous-groupe sur des thématiques établies en réunion plénière. Chaque sous-groupe est chapeauté par un pilote. 
Deux groupes sont à relancer (le guide du frontalier et la qualité de bénéficiaire). Deux autres groupes vont être créés : le premier concernant l’avis d’arrêt de travail et le second concernant le nouveau règlement. 

4.1. Le guide du frontalier
· Objet : créer des fiches à l’attention des travailleurs frontaliers. Ces fiches évoquent tous les sujets concernant l’assurance maladie invalidité
· Etat des lieux : Philippe Loncke signale qu’il n’y a pas de produit fini actuellement. En effet, côté belge, certaines fiches doivent être complétées. 

· Décision : reprise des activités du groupe. 

· Composition du groupe :



● Pilote : Philippe Loncke


● Côté français :



- Constant Bernard (CPAM Lille)




- Guerlain Georgette (CPAM Tourcoing)




- Loison Jean-Marc (CPAM des Ardennes)




- Carion Martine (CPAM Maubeuge)



● Côté belge :



- Coppée Jacques-Marie (Mutualités Libres)




- Castelain Arnaud (MLHO)




- Lamy Philippe (Mutualités Socialistes)

· Méthode : Philippe loncke organise une réunion en décembre ou janvier.

· Intégration du Luxembourg : participation du Luxembourg au projet. Camille Ries signale que des fiches existent déjà côté luxembourgeois. Donc, adaptation des ces fiches au modèle du groupe. Didier Delboé envoie les fiches déjà établies à Monsieur Ries pour l’adaptation.
4.2. La qualité de bénéficiaire

· Objet : se préoccuper de la situation des bénéficiaires frontaliers

· Etat des lieux : Daisy Taelman explique qu’une réunion a eu lieu en septembre 2007 mais les discussions ont été mises en « suspens ». En cause : la modification de la législation belge. 
· Décision : reprise des activités du groupe
· Composition du groupe : 



● Pilote : Guerlain Georgette (CPAM Tourcoing)


● Côté français : 



- CPAM Armentières




- CPAM Roubaix

Ces deux organismes feront parvenir ultérieurement les noms des personnes participant au groupe de travail. 



● Côté belge :




- Coppée Jacques-Marie (Mutualités Libres)



- Thonard Michel (Mutualités libérales)




- Taelman Daisy (MSHO)

     - 
Intégration du Luxembourg : pas de participation du Luxembourg au projet
4.3. Avis d’arrêt de travail

· Objet : adaptation de l’avis d’arrêt de travail français pour la Belgique. Objectif : ne pas léser les travailleurs frontaliers. Mais en ce qui concerne l’avis d’arrêt de travail français, il y a eu des modifications dans la législation sur les heures de sortie. 
· Etat des lieux et décision : création du groupe de travail

· Composition du groupe


● Pilote : Coppée Jacques-Marie (Mutualités Libres)



● Côté français : 




- Filipiak Claire (CRAM Nord Picardie)




- Delboé Didier (CPAM Lille)




- CPAM Armenrières



● Côté belge : 




- Loncke Philippe (Mutualités Chrétiennes)




- Verlinden Muriel (UNMS)

· Méthode : selon Jacques-Marie Coppée, il faut procéder en deux étapes : Premièrement, il faut actualiser le document. Deuxièmement, remettre noir sur blanc la procédure à suivre. 

La création de ce groupe de travail a soulevé une discussion concernant l’arrêt de travail suite à un accident de travail. Il semble que certaines CPAM ignorent que l’Accident de travail ne relève pas de la Mutualité. Michel Thonard évoque le fait qu’il est confronté à l’incompréhension des Caisse françaises. 

Jacques-Marie Coppée propose de faire un relevé des problèmes administratifs découlant de l’accident de travail.
Mais selon Didier Delboé et Philippe Loncke, la délivrance du E123 a déjà fait l’objet d’un groupe de travail  et selon eux, il faut avant tout se concentrer sur l’avis d’arrêt de travail. Le problème du E123 est un autre problème.

Jacques-Marie propose donc la méthode suivante : 

1. Se concentrer sur l’avis

2. Faire l’inventaire des problèmes découlant de l’Accident de travail
3. L’an prochain, voir si on peut aller plus loin dans l’analyse du problème 

Didier Delboé propose également de créer des fiches à ce propos (prise en charge incapacité temporelle de travail, consolidation, incapacité permanente de travail). Ces fiches devront être gérées par le groupe de travail sur le guide frontalier. 

· Intégration du Luxembourg : non, pas concerné.

4.4. Nouveau Règlement Européen
· Objet : Didier Radermecker propose d’établir un groupe de travail qui plancherait sur les aspects concernant les travailleurs frontaliers.  
· Etat des lieux et décision : création du groupe de travail. En France, le Centre de liaison européen de sécurité Sociale a déjà travaillé sur le sujet. Le Centre a observé les modalités pratiques au niveau juridique.  Camille Ries a, quant à lui, participé à la préfabrication du règlement d’application. 

· Méthode :

Selon Christian Horemans, il est important de ne pas se limiter aux travailleurs frontaliers et d’étendre l’étude : 

1. Analyse détaillée des annexes qui sont, en général, des exceptions aux principes généraux

2. analyser les procédures pour la déclaration d’arrêt de travail.
L’important est d’étudier et de voir si le nouveau règlement entrainera des modifications dans les procédures actuelles. Il ne faut pas se limiter aux frontaliers car les compétences ont changé. 

Approbation de Jean-luc Loison et Michel Thonard.

Mais dans le cadre du groupe franco-belge, Didier Delboé estime qu’il est primordial de d’abord se concentrer sur les frontaliers. Il estime que, à ce niveau, beaucoup de choses échappent au domaine de compétence des OA belges et des Caisses d’Assurance Maladie. 
Selon Didier Radermecker, il n’est pas nécessaire de tout aborder mais uniquement les sujets belgo-luxembourgeois, franco-belges ou franco-luxembourgeois, les thèmes à intérêt commun. Il faut procéder de la manière suivante en travaillant sur :

1. les frontaliers

2. Le transfert de résidence à l’étranger 

3. Les pensionnés

4. L’incapacité de travail

Christian Horemans ajoute que le groupe devrait se réunir deux fois par an (en 2009) avec une préparation préalable. Il faut préparer le travail pour aborder les discussions avec les OA et les Caisses.

· Composition du groupe :



● Pilote : Ries Camille



● Côté français : 




- Loison Jean-luc (CPAM des Ardennes)



- Filipiak Claire (CRAM Nord Picardie)



- Delboé Didier (CPAM Lille)



- Un représentant de la Caisse Nationale

Didier Delboé propose de faire également appel à Madame Françoise Roger et Nicole Deletang (juristes du Cleiss) non pas en tant que participantes mais en tant que supports.


● Côté belge :




- Horemans christian (Mutualités Libres)




- Thonard Michel (Mutualités Libérales)




- Radermecker Didier (UNMS)

5. Problématiques soumises au groupe de travail parlementaire franco-belge
A la demande du groupe parlementaire, 8 sujets leur ont été soumis. Un exemple : le problème des chômeurs à temps partiel. Leur souhait était de discuter de différents problèmes sur le plan européen.
N’obtenant pas de réponse du groupe parlementaire en ce qui concerne l’avancement des travaux, Claire Filipiak s’est renseignée et a fourni à Didier Radermecker et à Didier Delboé un livre et un CD sur l’avancement des discussions.

6. Relations avec l’OFBS

Principe général de l’OFBS : complémentarité transfrontalière

Interférence OFBS et GFB : lors de l’assemblée générale de l’OFBS du 22.05.2008, Alain Coheur a considéré que le groupe Franco-belge, de par son antériorité et son expertise, devait conserver son autonomie, ses activités propres, tout en devenant un groupe d’experts techniques de l’OFBS.
Collaboration OFBS et GFB : Claire Filipiak propose au Groupe d’utiliser le site de l’OFBS comme moyen de communication. Utiliser le site pour promouvoir l’intégralité des travaux du groupe. Exemple : publication des fiches destinées aux travailleurs frontaliers. 

7. Le guide de santé franco-belge

Didier Radermecker propose de mettre le guide de santé franco-belge en ligne. Cela permettra une meilleure visibilité du groupe. Il propose également de créer un guide du travailleur frontalier.

Approbation générale

8. Accessibilité de l’outil RECITAL pour les OA belges

L’outil RECITAL est un outil développé par le Pôle National d’expertise en France. RECITAL se compose de 800 fiches reprenant 800 situations différentes, dans le cadre du Règlement communautaire et des Conventions bilatérales. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision pour les techniciens. 
Didier Radermecker pose la question de savoir si cet outil peut être mis à disposition des OA belges. 

Côté français : Didier Delboé approuve la demande et se porte garant pour être l’interlocuteur entre les OA belges et le pôle National d’expertise en France.

Côté belge : Philippe Loncke propose d’en discuter au CIN belge afin d’introduire une demande uniforme pour les différents OA. Chaque OA désignera un interlocuteur.
Côté luxembourgeois : demande indépendante de Camille Ries. 
9. Nouvelles règles de maintien de droit
Problème soulevé par la CPAM d’Armentières.

La loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2007 a prévu une modification de l’article L 161-8 du Code de la Sécurité Sociale en France :

· D’une part, en ramenant le maintien de droit de 4 à 1 an.
· D’autre part, en limitant ce maintien de droit aux personnes résidant sur le territoire français.

Néanmoins, la CNAM des travailleurs salariés et le CLEISS préconisent de ne pas limiter le maintien de droit aux seules personnes résidant sur le territoire français mais d’accorder le bénéfice de cette disposition aux personnes qui transfèrent leur résidence dans un autre Etat membre et qui n’ont droit à aucun titre dans le nouveau pays. 

10. Complémentarité transfrontalière 
Problème soulevé par la CPAM Valenciennes

La Convention entre les établissements de Valenciennes et de Tournai doit être forcément revisitée pour être en conformité avec l’accord cadre franco-belge de septembre 2005. 

Claire Filipiak se propose d’étudier cette problématique en relation avec l’URCAM et l’ARH (Agence Régionale Hospitalière)

11.   Projet de directive européenne

Problème soulevé par la CPAM de Lille.

Point essentiel : généralisation de l’application de la jurisprudence Van Braekel.

La France est régulièrement condamnée pour la non-application de cet Arrêt.

Le Ministère français de la santé a publié une circulaire concernant l’application de l’Arrêt. Selon la circulaire, l’Arrêt peut également s’appliquer aux soins programmés et s’étend à l’ensemble des soins dispensés dans un autre Etat (aussi bien les soins ambulatoires qu’hospitaliers). 
12. Prochaine réunion annuelle

La prochaine réunion se tiendra en France à la CRAM Nord Picardie
Enfin, nous nous permettons d’ajouter que la procédure habituelle de délivrance des formulaires E106 par les Caisses primaires françaises est reconduite.
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